SAENES - revalorisation au 01/01/2024

Montant revalorisation Non Logé
Service académique

Montant revalorisation Non Logé
EPLE

Montant revalorisation logé

Montant annuel Montant mensuel

Montant annuel Montant mensuel

Montant annuel

Montant mensuel

Groupe 1

Secrétaire général d'EPLE
Chef de bureau
Responsable de gestion
collective avec encadrement
Fondé de pouvoir
Responsable mutualisation
paie

100%

8826,00 735,50

8826,00 735,50

7555,00

629,58

Groupe 2

Gestionnaire adjoint au chef de
bureau

Secrétariat de commissions
Gestionnaire de sujets
Gestionnaire de moyens
Responsable de gestion DAF
Secrétariat particulier (recteur,
SGA, DASEN, cabinet)

100%

7720,00 643,33

7720,00 643,33

Groupe 3

Gestionnaire (formation,
financier, de personnels...)
Secrétariat

100%

7050,00 587,50

7050,00 587,50

6045,00

503,75




